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 VUE D’ENSEMBLE DU SIP  

 

Le Nova Scotia School Insurance Program (programme d’assurance scolaire de la Nouvelle-Écosse) 

ou SIP est une bourse d’assurance réciproque, autorisée par le surintendant des assurances de la 

province de la Nouvelle-Écosse. Le nom officiel du SIP est « Nova Scotia School Insurance 

Exchange ». 

Le SIP est un organisme à but non lucratif détenu et exploité par les sept centres régionaux 

d’éducation de la Nouvelle-Écosse, le Conseil scolaire acadien provincial et le Collège 

communautaire de la Nouvelle-Écosse. Le SIP assure à ces souscripteurs la capacité de conserver 

efficacement des niveaux de risque appropriés et de transférer à moindre coût les risques non 

conservés au marché de l’assurance en tirant parti des économies d’échelle. Notre objectif clé 

demeure de stabiliser les primes des souscripteurs d’une année sur l’autre et de niveler les hauts et les 

bas des cycles traditionnels du marché dur ou mou de l’assurance. 

Le mandat du SIP est de fournir des solutions d’assurance propre à l’éducation, des services 

d’administration et de règlement des sinistres ainsi que de gestion des risques aux centres régionaux 

d’éducation, au CSAP et au CCNE. 

 

 

Le champ d’action du SIP comprend : 

 

 

▪ Enquêtes sur les sinistres, gestion et règlement des sinistres 

▪ Gestion des risques 

▪ Limitation des pertes 

▪ Achats d’assurance (assurance de risques successifs) 

▪ Surveillance du marché de l’assurance et renseignement 

▪ Gestion des rapports d’incidents 

▪ Inspections des écoles 

▪ Assurance-accidents des élèves 

▪ Assurance-accidents des bénévoles 

▪ Défense des intérêts des souscripteurs pour toutes les questions liées aux risques et 

aux sinistres. 
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Le SIP est une bourse d’assurance sans but lucratif qui s’engage à fournir des 

services d’assurance de qualité aux centres d’éducation de la Nouvelle-Écosse, au 

Conseil scolaire acadien provincial et au Collège communautaire de la Nouvelle-

Écosse. 

 

AVEC LE SIP, L’AVANTAGE DE LA RÉCIPROCITÉ 
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 ÉNONCÉ DE MISSION  

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

• Accès direct à des conseils d’experts en matière de gestion des risques et des sinistres. 
 

• Service personnalisé offert au secteur de l’enseignement public en Nouvelle-Écosse 
 

• Mise en commun des profils de risque dans le domaine de l’éducation en Nouvelle-Écosse 
pour tirer parti des économies d’échelle, conserver efficacement des niveaux de risque 
appropriés et transférer les risques indésirables au marché de l’assurance de la manière la 
plus rentable possible. 

 

• Contribution et gouvernance par le biais de représentants au sein du conseil 
d’administration. 
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 CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Un conseil d’administration composé de neuf membres est responsable de la gouvernance du 
School Insurance Program. Un représentant de chaque centre pour l’éducation, du CSAP et du 
NSCC est nommé par chacun des souscripteurs. Le conseil d’administration du SIP pour 
l’année 2022-2023 était composé des personnes suivantes : 

 

 

 

 

 

Chris Grover CPA, CGA 

Présidente

Directeur des 
finances

Bill Strubank  B.Sc.

Vice-président

Gestionnaire des 
services de 
santé, de 

sécurité et 
d’environnement

Craig Crosby

Administratrice

Directeur des 
opérations

Nova Scotia Community College 
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 CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

 

 

 

 

 

Tiffany Joudrey CPA, CGA

Administratrice

Directeur des 
finances

Lewis MacDonald P.Eng., PMP

Administratrice

Directeur des 
opérations

Pat Murphy B. Ed., M. Ed.

Administratrice

Directeur des 
programmes et 
des services aux 

élèves
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 CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

 

 

 

 

Meaghen Powell, CPA

Administratrice

Directeur des 
finances

Janine Saulnier, B.Sc., MBA

Administratrice

Directrice des 
finances et 
trésorière

Jessie Taggart, B.Sc.

Administratrice

Directeur des 
ressources 
humaines
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 MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
 

Nous sommes heureux de présenter le rapport annuel 2022-2023 du SIP. 

Le SIP a travaillé consciencieusement au cours de la dernière année pour fournir des services de gestion des 
risques, de règlement des demandes d’indemnisation et d’assurance, répondant aux besoins des adhérents. 

Les opérations ont été mises à l’épreuve tout au long de l’année alors que les demandes d’indemnisation 
reçues dans le cadre de la Police d’assurance sur les biens du SIP ont atteint des niveaux sans précédent. En 
septembre 2022, l’ouragan Fiona a endommagé de nombreux établissements scolaires de la province, tandis 
qu’en février 2023, un vortex polaire a causé de graves dommages en raison du gel et de ruptures de 
tuyauterie ainsi que de fuites d’eau dans de multiples établissements scolaires.  

Ce fut encore une année de sinistres immobiliers fréquents et catastrophiques. Les dernières années ne laissent 
aucun doute sur la manière dont le changement climatique présentera des défis continus à notre programme 
d’assurance. 

Les sinistres immobiliers ont également mis en évidence l’incidence de l’inflation systémique sur 
l’augmentation des coûts des demandes d’indemnisation.  

Les demandes d’indemnisation reçues dans le cadre de la Police d’assurance sur les biens du SIP ont été le 
principal facteur expliquant les résultats financiers du SIP pour l’année.  

L’assurance responsabilité civile générale et les polices d’assurance erreurs et omission en éducation ont 
continué à suivre les tendances antérieures sans être préoccupantes.  

Le personnel du SIP et le conseil d’administration continueront le travail nécessaire pour s’assurer que le SIP 
reste un partenaire d’union réciproque de confiance pour les adhérents dans les années à venir. 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
  Chris Grover, Chair           Bruce Macdonald, CEO 
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Le conseil d’administration a mené à bien plusieurs activités au cours de l’année, notamment les 
suivantes : 
 

▪ Une demande publique de propositions de fournisseurs d’assurance responsabilité et de 
biens et de services d’inspection en matière de prévention des sinistres a été publiée et un 
fournisseur a été nommé. 

▪ Une opinion sans réserve a été émise par l’actuaire du SIP, JSCP, par rapport à la clôture de 
son exercice financier. 

▪ Les états financiers (annuels) ont été vérifiés. 

▪ Une opinion sans réserve a été émise par le vérificateur du SIP, KPMG, par rapport à la clôture 
de son exercice financier. 

▪ Au 31 mars 2023, la valeur totale des demandes d’indemnisation non réglées était de 
4 574 870 $. 

▪ Le passif des demandes d’indemnisation pour 2023 s’élevait à 6 347 000 $, soit une 
augmentation de 1 730 000 $ par rapport à 2022. 

▪ Les réserves de stabilisation des tarifs à la clôture de l’exercice étaient de 2 704 672 $; elles 
étaient inférieures de 895 328 $ à la somme de 3 600 000 $ recommandée par l’actuaire. 

▪ Pour l’exercice financier 2022-2023, le conseil d’administration a augmenté les primes des 
adhérents afin de reconstituer les réserves de stabilisation des tarifs au niveau recommandé 
par l’actuaire. Malheureusement, le nombre de demandes d’indemnisation bien au-delà des 
attentes a entraîné une réserve de stabilisation des tarifs qui demeure nettement inférieure 
au niveau recommandé par l’actuaire. Le conseil d’administration entreprendra des 
réflexions stratégiques afin de rétablir les réserves de stabilisation des tarifs au niveau 
recommandé. 
 

▪ L’assemblée générale annuelle du SIP s’est tenue en juin 2023. 
 

 
 

Le conseil d’administration du SIP a eu le plaisir d’accueillir deux nouveaux administrateurs en 2022-2023 : 
Lewis MacDonald et Jessi Taggart. M. MacDonald vient du Centre régional pour l’éducation du Cap-Breton, et 
Mme Taggart représente le Centre régional pour l’éducation de Chignecto-Central. 
 
Deux administrateurs ont quitté le conseil d’administration au cours de la dernière année : Wendy King et Herb 
Steeves. Nous leur souhaitons du succès dans leurs projets. 
  
Nous remercions nos adhérents pour leur soutien continu à l’union réciproque et notre personnel pour leur 
dévouement indéfectible envers nos adhérents. 
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 SOUSCRIPTEURS  

 

• Centre régional d’éducation de la vallée d’Annapolis 

 

• Centre régional d’éducation du Cap-Breton-Victoria 

 

• Centre régional d’éducation Chignecto-Central 

 

• Conseil scolaire acadien provincial 

 

• Centre régional d’éducation d’Halifax 

 

• Collège communautaire de la Nouvelle-Écosse 

 

• Centre régional d’éducation de la Rive-Sud 

 

• Centre régional d’éducation du Détroit 

 

• Centre régional d’éducation Tri-County 
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 CADRES DU SIP  

La gestion du SIP relève de la responsabilité du personnel. Les membres du personnel suivants 
étaient en place au cours de l’année 2022-2023. 

 

 
Bruce Macdonald  
Directeur général 
BBA, CIP 
 

Bruce planifie, organise, gère et évalue les opérations du SIP conformément 
aux objectifs établis par le conseil d’administration. 

 
 

 

Lee-Anne Dauphinee 
Gestionnaire des risques 
CIP, CRM 

 

Lee-Anne s’occupe des services de gestion des risques, de limitation des 
pertes et d’achat d’assurance pour les souscripteurs. 

       
 

 
 

Cindy Norrad 
Contrôleuse 
CPA, CGA, CRM  
 
Cindy gère les finances du SIP, rend compte au conseil d’administration, à la 
province de la Nouvelle-Écosse et au surintendant des assurances; elle s’occupe 
également de l’approvisionnement. 
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 CADRES DU SIP  

The management of SIP is the responsibility of staff. The following staff members 
were in place in the 2022-2023 year. 

 
Dawn Graves 
Adjointe de direction 

 
Dawn apporte un soutien au directeur général, travaille en étroite collaboration avec le 
conseil d’administration et fournit un soutien administratif au personnel. 

 

 
Rebekah Tingley 
Analyste en gestion des risques et assurances 
CIP, CRM 
 
Rebekah aide la gestionnaire des risques et répond aux demandes de renseignements 
au sujet des excursions et des activités scolaire 

 
 
 
 
Meagan Spicer 
Administrateur des réclamations 

Meagan s'occupe des réclamations, du programme d'accidents des étudiants, des 
certificats de demandes d'assurance et fournit un soutien administratif au personnel. 

 
 
 
 
 
Valencia Forrest 
Administrateur des réclamations 

 

Valencia s'occupe des réclamations, du programme d'accidents des étudiants, des 
certificats de demandes d'assurance et fournit un soutien administratif au personnel. 
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États financiers vérifiés de 2023 
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A R T I C L E  V E D E T T E

2

Février 2023

P our le deuxième hiver de suite, le SIP a reçu 
beaucoup de demandes d’indemnisation en 

raison des températures extrêmement froides.  
 

Le 5 février, le SIP a commencé à recevoir des avis de dommages 

causés par le gel de tuyaux et par des fuites d’eau dans des écoles, 

car les températures ont chuté à -25 C et aussi bas que -40 C avec  

le vent. Au total, 25 sites dans la province ont subi des dommages.  

Le SIP estime actuellement que le montant des demandes 

d’indemnisation relatives à cet événement s’élève à 1,8 million $. 

En plus des dommages aux bâtiments et à leur contenu, nous avons 

également reçu des appels pour des réclamations pour des aliments 

altérés en raison des pannes d’électricité résultant de cet événement 

météorologique extrême.     



C O V E R  S T O R Y

Politiques relatives 
au travail à chaud

L e travail à chaud est toute activité ou tout processus 
qui génère une source d’allumage. Il peut s’agir  

d’une flamme, de l’application de chaleur ou d’une 
étincelle. La soudure, le coupage et le meulage sont des 
exemples de travail à chaud. Ces activités augmentent 
considérablement le risque d’incendie et doivent être 
gérées soigneusement.   
En raison des risques inhérents des processus de travail  
à chaud, les normes de pratique du secteur de l’assurance 
des assureurs de biens exigent que des politiques  
adéquates pour le travail à chaud soient en place. Outre 
cette exigence des assurances, l’application d’une politique  
pour le travail à chaud est tout simplement une pratique  
exemplaire. Nous avons été informés que tous les centres 
pour l’éducation, de même que le CSAP et le NSCC  
disposent d’une politique relative au permis de travail  
à chaud. 
En vertu du programme d’assurance du SIP, les assureurs  
exigent que votre politique pour le travail à chaud comprenne  
la norme « un permis; une tâche; un jour », ce qui signifie 
que chaque permis s’applique à un quart de travail par jour 
pour chaque tâche. Lorsque la tâche est terminée, une  
surveillance est exigée. Le permis peut ensuite être  
approuvé et être considéré comme ayant été exécuté. 
Une surveillance continue de 60 minutes après la fin  
de la tâche et une dernière inspection après 4 heures 
(3 heures après la fin de la surveillance continue) sont 
exigées. Une pratique exemplaire consiste à recommander 
d’effectuer des vérifications toutes les 15 minutes 
durant cette période.

Si vous avez des questions sur le travail à chaud ou  
les politiques y afférant, n’hésitez pas à communiquer 
avec le SIP.

Alarmes pour 
extincteur d’incendie

L e SIP a reçu des demandes d’indemnisation 
pour des dommages à des biens en raison  

de vandales qui ont déchargé inutilement des 
extincteurs d’incendie dans des écoles. Les  
dommages causés par le vandalisme peuvent  
être importants et ont une incidence sur le  
bâtiment, sur son contenu et sur les effets  
personnels des élèves. 
Une mauvaise utilisation des extincteurs d’incendie 
entraîne non seulement d’importants coûts 
d’indemnisation, mais présente également un  
risque pour l’environnement et toute personne 
à proximité qui peut entrer en contact avec le 
contenu déchargé. Finalement, un extincteur 
d’incendie qui est retiré de son emplacement  
approprié ne peut pas être utilisé si une urgence 
survient, ce qui peut mettre en péril des biens  
et la sécurité.  
Des alarmes pour extincteur d’incendie (au coût de 
moins de 100 $ par alarme) peuvent être une façon 
efficace de dissuader les vandales. Les alarmes à 
pile émettent une alarme au son très fort et strident 
lorsque l’extincteur d’incendie est déplacé de son 
emplacement d’origine. Ces alarmes peuvent 
réduire le risque de vol et de vandalisme tout en 
permettant d’utiliser l’extincteur advenant un 
véritable incendie.
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LA SÉCURITÉ L’ÉTÉ

B I E N S

✔ Veiller à ce que tout déchet combustible soit retiré 
de la propriété et que les objets qui peuvent être déplacés 
facilement, comme les brouettes et d’autres équipements 
d’entretien, soient sécurisés de manière appropriée.

✔ Demander à des membres du personnel d’effectuer 
des patrouilles de sécurité physiques autour du bâtiment, 
particulièrement dans des zones industrielles ou plus éloi-
gnées. Cela permet non seulement de surveiller le bâtiment, 
mais cela crée également une présence dans la collectivité, 
ce qui peut dissuader les activités malveillantes

✔ Demander à des membres du personnel d’effectuer 
régulièrement des patrouilles physiques à l’intérieur du 
bâtiment. Cette surveillance permet de cibler les problèmes 
qui peuvent mener à des dommages matériels s’ils ne sont 
pas découverts dans un délai raisonnable.

✔ Tenir des registres des vérifications qui ont été  
effectuées. Ils devraient comprendre en quoi a consisté 
l’évaluation, quand elle a été effectuée et par qui, si un 
problème a été remarqué et le cas échéant, le plan 
d’action pour le résoudre.

✔ Tenir aussi des registres de tout risque de glissement 
et de chute sur la propriété (nids-de-poule, problèmes 
d’entretien sur le terrain de jeu) remarqué lors de l’inspection 
ou de la patrouille. 

✔ S’assurer que les avaloirs sont libres de débris, 
particulièrement après de la pluie et du vent.

✔ Veiller à ce que l’équipement électronique qui n’est 
pas utilisé (p. ex. les ordinateurs) soit fermé pour réduire 
le risque d’incendie.

✔ Vérifier le câblage des appareils pour s’assurer qu’il n’y 
a pas de sections effilochées ou d’autres problèmes pouvant 
causer un incendie.

À l’approche des vacances estivales, 
nos écoles passeront de l’agitation 

quotidienne des élèves et du personnel 
parcourant les couloirs à un calme et à 
un silence relatifs.    

Conseils pour gérer les risques à se rappeler 
cet été :

✔ S’assurer que les fenêtres, les portes et les autres 
points d’entrée sont fermés et verrouillés. Les portes et 
les fenêtres qui ne sont pas sécurisées peuvent mener 
à l’intrusion d’éléments météorologiques (pluie et vent) 
ainsi que de personnes dans l’école.

✔ Envisager de mettre sous verrou les objets prisés des 
voleurs ou de grande valeur, comme les iPad, les ordinateurs 
portables et la petite caisse dans un endroit sûr.

✔ Éviter de stocker des objets près de l’école. Tenez 
compte d’une aire de dégagement d’au moins 9 m (30 pi). 
Cela concerne également les poubelles. Tout objet stocké 
trop près du bâtiment présente non seulement un risque 
d’incendie, mais peut aussi être utilisé pour accéder au 
toit de l’école.

✔ S’assurer qu’aucun débris ou matériau de construction, 
comme de vieilles briques, des tuiles, des poteaux, etc., n’est 
laissé autour de la propriété. Il s’agit d’outils que les vandales 
peuvent utiliser facilement pour causer des dommages et 
accéder à l’intérieur des bâtiments. Les objets épars autour 
des installations peuvent également entraîner des risques 
de glissement et de chute pour le public.

Les vacances et les bâtiments scolaires
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Façons d’aider à réduire le vandalisme 
à l’endroit de nos écoles :

✔ Améliorer l’éclairage. L’amélioration de l’éclairage le 
soir et la nuit fait en sorte que les vandales se sentent plus 
exposés et susceptibles de se faire prendre, ce qui peut aider 
à les dissuader.

✔ Augmenter l’utilisation de caméras de sécurité dans 
les zones problématiques et afficher des panneaux indiquant 
qu’elles enregistrent 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

✔ Nettoyer les traces de vandalisme ou les graffitis dès 
qu’ils sont remarqués. Lorsque les graffitis sont nettoyés en 
48 heures, les services de police signalent une réduction 
importante des infractions répétées au même endroit.

✔ Demander au service de police local de patrouiller 
régulièrement dans le secteur les soirs et les fins de 
semaine, particulièrement si des événements s’y 
passent fréquemment.

✔ Interagir avec la collectivité. Personne ne veut voir une 
école dans sa collectivité être la cible d’activités criminelles, 
et plusieurs personnes seront heureuses d’offrir leur aide. 
Établissez un mode de communication pour que l’école et 
les membres de la collectivité puissent signaler anonymement 
toute information qu’ils possèdent et qui permettrait 
d’identifier le ou les vandales.

✔ Demander aux élèves de peindre une murale sur un 
bâtiment ou un mur qui est particulièrement ciblé. Cette 
approche n’empêchera pas nécessairement les graffitis, 
mais cela pourrait dissuader les vandales, sachant que 
des élèves ont travaillé fort pour la créer. 

L e vandalisme est un crime que  

nous connaissons tous, que le  

résultat soit des fenêtres brisées ou un 

graffiti sur le côté d’un bâtiment. Il peut 

représenter un problème, quelle que 

soit la saison, mais l’été offre le contexte 

parfait pour les crimes opportunistes, 

car les terrains des écoles sont alors 

beaucoup moins fréquentés.

Conseils de prévention

VANDALISME ESTIVAL

B I E N S
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Le SIP continue de recevoir fréquemment des demandes 
d’indemnisation pour de graves fuites d’eau. Les fuites d’eau d’équipements sanitaires et de la 

tuyauterie d’alimentation d’eau (gicleurs, plomberie et chauffage) peuvent causer de graves 

dommages aux bâtiments scolaires si elles ne sont pas détectées, même pendant de courtes 

périodes de temps. Les dommages peuvent être particulièrement graves lorsque l’eau coule 

sur plusieurs étages ou lorsqu’une fuite d’eau survient la nuit ou la fin de semaine sans être 

détectée. 

De l’aide est offerte pour réduire les dommages causés par des fuites d’eau.
 
Les systèmes de détection d’eau protègent des bâtiments et leur contenu au moyen d’une 

technologie qui détecte la présence d’eau où il ne devrait pas yen avoir. La connectivité internet  

permet au capteur d’envoyer des alertes et ainsi, d’éviter ou d’amenuiser les dommages 

grâce à une intervention précoce. Les avantages des détecteurs d’eau sont évidents : éviter 

de graves dommages, ce qui permet également de prévenir une incidence négative sur les 

activités scolaires.

Les avantages des 
détecteurs d’eau 
sont évidents :
éviter de graves dommages, 

ce qui permet également 

de prévenir une incidence 

négative sur les activités 

scolaires.

B I E N S



T R A N S P O R T
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Transport 
des élèves

Assurance
automobile 
de flotte

L ’assurance automobile de flotte du SIP  

couvre plus de 1 400 véhicules. Voici une  

petite portion des demandes d’indemnisation 

reçues en vertu de l’assurance automobile de 

notre flotte entre 2010 et 2022 :   

 

7 sinistres incendies sont survenus et ont  

 totalisé : 

 174  632 $ 
 

6 demandes d'indemnisation pour vol ont  

 été reçues et ont totalisé : 

 83 762 $
 

7 demandes d'indemnisation pour vandalisme  

 ont été reçues et ont totalisé : 

 58 573 $

N ous avons appris que les CRE et le  

CSAP peuvent utiliser des véhicules  

de tourisme (fourgonnette, voitures ou VUS), 

qu’ils possèdent ou louent, pour transporter 

des élèves.
 

Le SIP a pris des dispositions avec l’assureur 

automobile de notre flotte pour élargir 

l’avenant des autobus scolaires à tout  

véhicule de tourisme qui s’avère être utilisé 

explicitement pour le transport d’élèves.  

Ces véhicules doivent figurer spécifiquement 

en annexe. 
 

Par conséquent, les CRE et le CSAP doivent 

signaler ces véhicules au SIP et préciser  

qu’ils sont utilisés pour le transport d’élèves. 

Le SIP rapportera les véhicules à l’assureur 

automobile de flotte pour garantir qu’une 

couverture appropriée est en place.



A S S U R A N C E - A C C I D E N T 

D E S  É L È V E S

Questions…
et réponses

Élèves 
adultes et 
à temps partiel

Comment un parent peut-il soumettre une demande
 d’indemnisation pour soins dentaires?

Lorsqu’un accident cause une blessure qui pourrait entraîner 
des frais pour des soins dentaires, nous encourageons le 
personnel de l’école à communiquer avec les parents pour 
les informer de l’assurance-accident des élèves.  

Des renseignements sur cette assurance, comme la police, 
les formulaires de réclamation de frais de soins dentaires, 
des coordonnées et des directives détaillées sur la façon 
de soumettre une demande d’indemnisation, se trouvent 
à l’adresse https://sip.ca/fr/. Les parents doivent remplir 
le formulaire et le soumettre à l’assureur comme indiqué 
sur le formulaire de réclamation.

Qu’arrive-t-il si un parent ou un tuteur a des questions 
précises sur la couverture de l’assurance-accident après 
qu’un élève a été blessé durant une activité approuvée 
par l’école (assurance de base) ou des activités connexes 
ou à l’extérieur de l’école (Régime Or)?

L’assureur ne peut pas répondre à des questions précises 
sur la couverture et les demandes d’indemnisation, à moins 
qu’une réclamation ait été faite et ait été examinée par 
un représentant des demandes d’indemnisation. En raison 
des contraintes temporelles pour soumettre une demande 
d’indemnisation, on encourage les parents à soumettre 
leur demande le plus tôt possible et à poser leurs questions 
lorsque l’assureur y aura assigné un gestionnaire de 
réclamations.  

Un avis écrit de blessure sur lequel une demande 
d’indemnisation peut être basée doit être donné à l’assureur 
dans les trente jours suivant la date de l’accident qui a causé 
la blessure.

La soumission d’un rapport d’incident au SIP par 
le personnel de l’école ne crée pas de demande 
d’indemnisation de l’assurance-accident des élèves.

Vous trouverez les formulaires de demande 
d’indemnisation à l’adresse 

www.sip.ca 

N otre bureau a reçu plusieurs questions 

concernant l’admissibilité des élèves 

adultes et à temps partiel en vertu de notre 

police d’assurance-accident des élèves.
 

Le SIP est heureux de confirmer qu’il n’y a  

pas de limite d’âge en vertu de la police  

d’assurance-accident des élèves. Les élèves 

adultes peuvent accéder à la couverture pourvu 

qu’ils soient des élèves inscrits au CSAP ou à 

un centre pour l’éducation participant à une 

activité approuvée par celui-ci.
 

De plus, nous avons modifié la définition  

d’« élève » dans la police pour inclure  
spécifiquement les élèves à temps partiel.
 

Si vous avez des questions sur l’assurance- 

accident des élèves, n’hésitez pas à appeler  

à notre bureau, au 902-480-2161.
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https://sip.ca/fr/
https://sip.ca/fr/


N 
ous vous rappelons qu’en vertu de  

la police d’assurance sur les biens du  

SIP vous devez aviser le SIP de toute 

interruption des services de gicleurs et d’alarme 

qui durent plus de 72 heures. Ces interruptions 

peuvent être signalées à l’aide de notre numéro 

d’urgence, le 902-448-2840.
 

De plus, si les services de gicleurs ou d’alarme 

sont en panne, veuillez vous assurer que du 

personnel de surveillance est mis en place sur 

le(s) site(s) touché(s) jusqu’à ce que les systèmes 

de protection soient de nouveau fonctionnels. 
 

Des membres du personnel ou une société  

embauchée peuvent surveiller le bâtiment  

lorsque les systèmes sont en panne afin de 

veiller à ce que des mesures appropriées soient 

prises immédiatement en cas d’incendie.

L a période de renouvellement pour le  

1er juillet 2023 est en cours au bureau du SIP. 

Nous aimerions remercier tout le personnel des centres 

pour l’éducation, du CSAP et du NSCC pour son aide 

avec la collecte des renseignements nécessaires nous 

permettant de veiller à ce que les services liés aux  

assurances requis soient en place.  

Lorsque des dommages surviennent, que cela soit par 

rapport à des biens, à la responsabilité, à des véhicules 

ou à d’autre chose, nous avons tous besoin d’une  

assurance pour y remédier de manière appropriée. 

Votre aide est essentielle et nous souhaitons reconnaître 

le temps, l’énergie et les efforts consacrés par toutes les 

personnes concernées.

C haque année, le programme Visons l’or du 

SIP soutient les classes en leur offrant 2 $ pour 

chaque régime d’assurance-accident Or pour les élèves 

souscrit.  

Récemment, le SIP a remis 1 890 $ à des centres pour 

l’éducation et au CSAP pour les régimes Or souscrits 

par des parents et des tuteurs durant l’année scolaire 

2021-2022.

Interruptions 
des services de 
gicleurs et d’alarme

 Renouvellements 2023

MERCI!

Programme d’assurance-accident pour les élèves

VISONSL’OR!

C O U V E R T U R E
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APPELEZ APRÉS 72 HEURES!



J E U - C O N C O U R S
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P lus tôt ce printemps, des responsables du  
Centre canadien de prévision des ouragans ont 

proposé de retirer Fiona de la liste des noms officiels 
d’ouragan. Le Comité des ouragans de l’Organisation  
météorologique mondiale (OMM) a retiré subséquemment  
Fiona de ses listes de rotation des noms de cyclone  
tropical dans l’Atlantique.  
 
Historiquement, dans le cas d’une tempête  
particulièrement dommageable et mortelle, son nom  
est retiré et un nom de rechange commençant par la 
même lettre est sélectionné. La décision de retirer un 
nom lors d’une saison donnée est prise à la séance  
annuelle du Comité des ouragans de l’OMM au  
printemps de l’année suivante.

 Ouragan

FIONA
Fait intéressant...

T outes les réponses correctes reçues dans 
les deux semaines qui suivent la date de 

publication du bulletin d’information feront 
l’objet d’un tirage au sort. Deux noms seront 
tirés au sort et chaque gagnant recevra une 
polaire à capuche portant le logo du SIP.   

Les tailles suivantes sont offertes : 
petit, moyen, grand et très grand.  

Tous les membres du personnel des 
centres régionaux d’éducation, du CSAP 
et du NSCC ont le droit de participer au 
jeu-concours du SIP.

Veuillez envoyer vos réponses par courriel à : 

mail@sip.ca.

Vrai ou faux…?

1      De manière générale, un Rapport  
d’incident devrait être soumis si un membre  

du personnel croit qu’un élève devrait être vu  
par un professionnel de la santé. 

2 Il faut aviser le SIP de toute interruption  
des services de gicleurs ou d’alarme qui  

dure plus de 72 heures.

3 Il n’est pas nécessaire d’enregistrer les noms de tous les élèves, membres  
du personnel et chaperons auprès du ministère canadien des Affaires  

étrangères lorsque vous voyagez dans le cadre d’une excursion scolaire.

Gagnants du jeu-concours de l’hiver 2023 du SIP
Tina Knol – Nova Family of Schools – CCRCE

Novadawn Oulton – Windsor Elementary School – AVRCE

Cela pourrait être à vous!

Disponible en P, M, G, TG

mailto:mail@sip.ca


La formation en ligne pour vos 
employés vous est offerte 
gratuitement par le SIP.

L e School Insurance Program a le plaisir de poursuivre 
son partenariat avec le programme de formation  

en ligne K-12 Safety. Les cours K-12 Safety sont  
spécialement conçus pour les employés des écoles.  
Les cours de formation sont tous créés par des  
experts scolaires et sont disponibles sur tout  
appareil – ordinateurs, iPad et même téléphones  
intelligents – disposant d’un accès Internet. 

Tous les centres d’éducation participants, le CSAP et 
le NSCC ont leur propre site de formation K-12 Safety. 
La formation K-12 Safety permet de suivre des 
formations en groupe ou dirigées par un instructeur 
et des formations individuelles en ligne. Les adhérents 
peuvent même télécharger leurs politiques et surveiller 
si elles sont observées. Les administrateurs pourront 
bénéficier de rapports périodiques en temps réel par 
école et même pour l’ensemble de l’organisation. 

K-12 Safety continue de localiser bon nombre de 
ses cours et beaucoup de cours sont déjà prêts pour 
vous aujourd’hui! Il y a aussi des cours en français 
et d’autres sont en préparation. Nous sommes 
convaincus que ce sera une excellente ressource 
pour tous les employés des centres régionaux 
d’éducation, du CSAP et du NSCC. Vos élèves 
bénéficieront ainsi d’un environnement plus sûr. 

Pour obtenir plus d'information 
ou pour communiquer avec le 
représentant K-12 Safety de 
votre centre d’éducation, du CSAP 
et du NSCC, veuillez contacter le SIP 

à mail@sip.ca afin de vous inscrire 
dans les plus brefs délais.

K–12 Safety
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Centre de soutien de Vector Solutions  

Le centre de soutien de Vector Solutions contient des 
articles utiles sur des questions fréquemment posées. 
Il propose également des tutoriels et des instructions 
écrites couvrant toutes les fonctionnalités disponibles 
dans Vector LMS. Si aucun article de soutien 
ne répond à vos questions, vous pouvez 
communiquer avec l’équipe du Service à 
la clientèle d’une des façons indiquées ici.

http://sip.ca/fr/
mailto:mail@sip.ca
https://vectorsolutions.force.com/vectorlmstrainingeducation/s/
https://vectorsolutions.force.com/vectorlmstrainingeducation/s/article/Contact-Support
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ASSURANCE MÉDICALE ET POUR LES EXCURSIONS SCOLAIRES

MAINTENANT OFFERTE PAR LE SIP

Une excursion scolaire est prévue et vous avez 
besoin d’une assurance médicale de voyage? 
SIP s’associe à guard.me pour offrir une assurance médicale de 
voyage à nos écoles.
Les régimes d’assurance médicale de guard.me fournissent un remboursement 
complet, sans coassurance ni franchise, pour les consultations médicales et les 
hospitalisations pour obtenir des soins médicaux d’urgence, ainsi que pour 
les soins paramédicaux, les médicaments et les soins dentaires urgents 
(*des conditions générales s’appliquent).
 
1. Qui peut souscrire à l’assurance de guard.me?
guard.me est spécialement conçu pour répondre aux besoins d’assurance 
voyage pour les excursions scolaires. Les personnes admissibles comprennent :
• Élèves • Enseignants • Bénévoles/chaperons
• Personnel enseignant et administratif de l’école
La couverture est offerte aux personnes de moins de 65 ans à la date du 
début de l’excursion.

2. Comment les écoles peuvent-elles prévoir la couverture?
Allez à https://sip.ca/fr/ et sélectionnez Enseignants et Personnel, 
choisissez Excursions, puis cliquez sur Assurance d’excursions et examinez 
les couvertures offertes suivantes : 

guard.me Canada – pour une assurance voyage d’urgence pour les 
excursions scolaires au Canada (à l’extérieur de votre province d’origine). 

guard.me International B – pour les excursions scolaires à l’extérieur 
du Canada, pour une assurance médicale d’urgence.

guard.me International A – une couverture plus complète (une assurance 
médicale d’urgence et une assurance annulation de voyage) pour les excursions 
scolaires à l’extérieur du Canada. Veuillez noter que cette couverture doit être 
souscrite dans les (7) jours suivant l’achat du billet d’avion. Veuillez également 
noter qu’une police International A de guard.me ne peut pas être annulée 
et que la prime n’est pas remboursable.

Demandez votre couverture en communiquant avec guard.me :

1.  Écrivez à guard.me, à l’adresse partnerservices@guard.me. Identifiez-
vous en tant que représentant d’une école et précisez votre affiliation au 

School Insurance Program de la Nouvelle-Écosse. Indiquez la police préférée.

2.  L’équipe des relations avec les partenaires et des services aux partenaires 

(RPSP) de guard.me établira l’accès au portail pour des souscriptions sécurisées.

3.  L’équipe des RPSP de guard.me fournira le formulaire de souscription afin 

qu’il soit rempli et retourné au moyen du portail sécurisé. Veuillez remplir tous 

les champs obligatoires sur le formulaire de souscription. Notez que le nom 

de l’école est obligatoire pour la facturation.

4.  guard.me enverra une confirmation et des cartes d’accès santé en format 

PDF par le portail à des fins de révision lorsque les polices auront été émises. 

5.  guard.me émettra la facture de la police et avisera le bureau du SIP. 

Le SIP facturera directement la prime d’assurance à l’école.

3. Connaître le coût avant de prévoir la couverture.
Un devis peut être obtenu à des fins d’analyse avant de confirmer la couverture. 
Écrivez à partnerservices@guard.me en indiquant la police qui vous intéresse 
ainsi que les dates auxquelles la couverture sera utilisée. Identifiez-vous comme 
un représentant de l’école et indiquez que vous êtes affilié au SIP. guard.me 
répondra avec un devis détaillé de la prime de la police.  

Si vous avez des questions concernant les détails de la police d’assurance, veuillez 
écrire à la représentante de guard.me au SIP à l’adresse megan@guard.me .

Excursions scolaires
Ce qu’il faut savoir…avant de partir.
Avez-vous une question à poser au SIP au sujet 
d’une excursion scolaire?

Nous recevons des questions au sujet d’excursions scolaires allant 
d’excursions à la bibliothèque à des voyages en Europe. Notre site 
Web est maintenant doté d’une fonction qui vous permettra de 
nous parler de votre excursion et de nous poser toute question que 
vous pourriez avoir. Suivez ces étapes simples pour soumettre votre 
demande de renseignements :

 1 Visitez le site sip.ca.

 2 Sélectionnez Enseignants & Personnel…et connectez-

  vous  (nom d’utilisateur : sip, mot de passe : student). 

 3 Cliquez sur l’onglet Excursions.

Remplissez le formulaire et soumettez-le au personnel du SIP; 
nous communiquerons avec vous le plus tôt possible. N’oubliez 
pas de soumettre votre itinéraire pour toutes les excursions 
à l’extérieur du Canada.

Activité  Mesure à prendre

Entreprise offrant des activités pour les élèves  Ne pas signer

Excursions scolaires ou activités sportives  Ne pas signer

Location de locaux  Envoyer le contrat au centre
 d’éducation, au CSAP, au NSCC
 ou au SIP

Location de matériel  Envoyer une copie du contrat au 
 centre d’éducation, au CSAP,
 au NSCC ou au SIP

Accords de groupe   Ne pas signer

Vous n’êtes pas sûr   Envoyer le document au SIP 
 et nous vous aiderons

Accords et renonciations
Ce qu’il faut faire… et ne pas faire.

Ne signez pas de document à moins d’avoir l’autorisation de votre centre 
d’éducation, du CSAP ou du NSCC de signer un contrat légal en son nom.

Pour de plus amples renseignements, consultez le RiskWrite intitulé 
« Signer ou non »  à sip.ca, sous Gestion des risques, Conseils, Contrats.

Votre école se voit demander de signer des renonciations, 
des contrats de non-responsabilité, des accords de groupe, 
des conventions d’indemnisation et des formulaires d’autorisation.
Que devez-vous faire? 
Voici un tableau de référence rapide pour vous aider :

https://sip.ca/fr/
mailto:partnerservices@guard.me
mailto:partnerservices@guard.me
mailto:megan@guard.me
http://sip.ca/fr/
http://sip.ca/
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Qui nous sommes et ce que nous faisons pour vous

Bruce Macdonald  BBA CIP
Directeur général

bruce.macdonald@sip.ca 
Bureau 902-480-2173
Cellulaire 902-499-9890

Bruce planifie, organise, gère et évalue les 
opérations du SIP conformément aux objectifs 
établis par les membres du conseil d’administration.

Valencia Forrest
Administratrice des réclamations

valencia.forrest@sip.ca 
Bureau 902-480-2174
Cellulaire 902-229-3262

Valencia s’occupe des réclamations et du programme 
d’assurance-accidents pour élèves, elle répond aux 
demandes d’attestation d’assurance et fournit également 
un soutien administratif au personnel de bureau.

Rebekah Tingley CRM CIP
Analyste de la gestion des risques 
et des assurances

rebekah.tingley@sip.ca 
Bureau 902-480-2172
Cellulaire 902-830-2178

Rebekah apporte une assistance à la gestionnaire 
des risques et répond aux questions concernant 
les excursions et les activités scolaires.

Dawn Graves
Adjointe de direction

dawn.graves@sip.ca 
Bureau 902-480-2178
Cellulaire 902-719-7008

Dawn fournit un soutien administratif au personnel 
de bureau et travaille en étroite collaboration avec 
le directeur général.

Lee-Anne Dauphinee CIP CRM
Gestionnaire des risques

lee-anne.dauphinee@sip.ca 
Bureau 902-480-2171
Cellulaire 902-452-6173

Cindy Norrad CPA CGA CRM
Contrôleuse

cindy.norrad@sip.ca 
Bureau 902-480-2177
Cellulaire 902-499-0426

Meagan Spicer
Administratrice des réclamations

meagan.spicer@sip.ca 
Bureau 902-480-2170
Cellulaire 902-430-9781

Lee-Anne assure la gestion des risques, la limitation 
des pertes et le service d’achat et de renouvellement 
d’assurance aux souscripteurs du SIP.

Cindy gère les finances du SIP, rend compte 
au conseil d’administration et s’occupe de 
l’approvisionnement.

Meagan s’occupe des réclamations et du programme 
d’assurance-accidents pour élèves, elle répond aux 
demandes d’attestation d’assurance et fournit également 
un soutien administratif au personnel de bureau. Coordonnées du bureau

Réception  902-480-2170

Sans frais  855-480-2170 

Télécopieur 902-480-2179

Courriel mail@sip.ca

Park Place II
Bureau 100
238A, avenue Brownlow
Dartmouth (Nouvelle-Écosse)  B3B 2B4

Urgences 
24 h sur 24/7 jours sur 7

 902-448-2840

Membres du personnel Conseil 
d’administration

Chris Grover 
Présidente                                                                      
Centre régional d’éducation 
Strait
 
William Strubank  
Vice-président
Nova Scotia Community College 
 
Craig Crosby                                                                                     
Centre régional d’éducation 
Tri-County 

Tiffany Joudrey                                                                                          
Centre régional d’éducation  
South Shore
 
Lewis MacDonald                                                                       
Centre régional d’éducation 
Cape Breton-Victoria
 
Pat Murphy                                                                                 
Centre régional d’éducation  
Annapolis Valley
 
Meaghen Powell                                                                                            
Centre régional d’éducation 
Halifax

Janine Saulnier  
Conseil scolaire acadien provincial 

Jessi Taggart                                                                            
Centre régional d’éducation  
Chignecto-Central
 

Le School Insurance Program 

détient la propriété exclusive et le 

droit d’auteur de l’information 

publiée dans RiskWrite et la fournit 

à ses souscripteurs à titre confiden-

tiel et privilégié. Elle ne doit pas être 

copiée, transmise ou autrement 

fournie à une tierce partie sans 

le consentement écrit du SIP. 

Disponible en anglais à sip.ca.

Légalités

www.sip.ca

mailto:bruce.macdonald@sip.ca
mailto:valencia.forrest@sip.ca
mailto:rebekah.tingley@sip.ca
mailto:dawn.graves@sip.ca
mailto:lee-anne.dauphinee@sip.ca
mailto:cindy.norrad@sip.ca
mailto:meagan.parks@sip.ca
mailto:mail@sip.ca
http://sip.ca/fr/
http://sip.ca/
http://sip.ca/



